
Apprentissage de 
l’allemand

Études / doctorat 

Stage académique 
UE

Motif d’entrée Conditions d'admission Procédure de deman-
de à l’étranger 

Le chemin vers le système éducatif allemand
Procédure de visa et d‘entrée pour les ressortissants de pays tiers soumis à l‘obligation de visa

Permis de séjour après 
l’entrée

Procédure de demande 
en Allemagne

Recherche d‘une 
place de formation 

professionnelle

Recherche d’une 
place / candidature 

à l’université

Formation pro-
fessionnelle

Départ pour l’Allemagne

Demande de titre de séjour en 
Allemagne

Demande de rendez-vous auprès 
de l‘ambassade d'Allemagne 

Demande de visa dans le pays de 
résidence

Permis de séjour pour études 
(article 16b de la loi sur le séjour 
des étrangers - AufenthG)

Apres l’admission aux études en 
Allemagne : changement en 
permis de séjour pour études 
(article 16b de la loi sur le séjour 
des étrangers - AufenthG)

Permis de séjour pour un stage 
académique UE (article 16e de la 
loi sur le séjour des étrangers - 
AufenthG)

Permis de séjour pour la 
participation au cours de langue 
(article 16f, alinéa 1 de la loi sur le 
séjour des étrangers - AufenthG)

Après avoir trouvé une place de 
formation : changement en 
permis de séjour pour formation 
professionnelle (article 16a de la 
loi sur le séjour des étrangers - 
AufenthG)

Permis de séjour pour une 
formation professionnelle en 
entreprise ou en milieu scolaire 
(article 16a de la loi sur le séjour 
des étrangers - AufenthG)

▫ Admission à un cours d‘allemand intensif en 
Allemagne (au moins 18 heures/semaine ; pas de 
cours d‘intégration)

▫ Preuve de financement : bourse, compte bloqué 
ou déclaration de prise en charge

▫ Certificat de fin d‘études secondaires donnant 
accès aux études supérieures ou diplôme d’une 
école étrangère 

▫ Preuve des connaissances en allemand : au moins 
niveau B1

▫ Preuve de financement : compte bloqué ou 
déclaration de prise en charge

▫ Limite d’âge : 35 ans

▫ Confirmation ou convention de stage en 
Allemagne

▫ Inscription dans une université à l‘étranger ou 
diplôme universitaire n‘ayant pas plus de 2 ans

▫ Preuve de financement : par ex. rémunération du 
stage

▫ Admission aux études ou au Studienkolleg en 
Allemagne 

▫ Certificat de fin d‘études secondaires donnant accès 
aux études supérieures ou diplôme universitaire 
reconnu

▫ Preuve des connaissances linguistiques, si nécessaire 
▫ Preuve de financement : compte bloqué, bourse ou 

déclaration de prise en charge

▫ Certificat de fin d‘études secondaires étranger 
donnant accès aux études supérieures 

▫ Exigence linguistique du programme d'études 
visé

▫ Preuve de financement : compte bloqué ou 
déclaration de prise en charge

▫ Place de formation en Allemagne
▫ Preuve de financement : rémunération de la 

formation et / ou déclaration de prise en charge
▫ Formation en entreprise : approbation de l‘Agence 

fédérale pour l‘emploi (BA) 
▫ Preuve des connaissances en allemand : 

généralement niveau B1

Ce graphique est une représentation simplifiée de la procédure de demande de visa. Les étapes décrites visent uniquement à présenter clairement la procédure de demande de titres 
de séjour. 
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▫ Délivrance du visa d’entrée (assurance 
maladie requise)

▫ Réserver un billet d‘avion

▫ Déclarer son adresse de résidence 
auprès du bureau de déclaration de 
domicile

▫ Prendre rendez-vous auprès du service 
des étrangers

▫ Préparer la liste des documents requis 
▫ Faire la demande du permis de séjour
▫ Les frais peuvent atteindre 100 €
▫ Le permis de séjour doit être demandé 

avant l‘expiration du visa d‘entrée

▫ Préparation des documents nécessaires
▫ Vérifier les délais d’attente et les 

documents requis sur les sites web des 
ambassades

▫ Apporter les documents complets
▫ Frais : 75 € en devise locale 
▫ Renseignez-vous sur le site web de 

l’ambassade compétente sur les 
délais d’attente éventuels

Pour plus de détails sur la 
procédure de visa et les points de 
contact importants, veuillez 
consulter le site 
www.make-it-in-germany.com.


